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(54) Connecteur multiprises

(57) L'invention concerne un connecteur multiprises
présentant un boîtier principal comportant plusieurs pri-
ses électriques en ligne dans une direction longitudina-

le, ainsi qu'un câble de raccordement électrique pour
lesdites prises. Il est caractérisé en ce que le boîtier prin-
cipal est logé dans un boîtier externe comportant un
chemin d'enroulement du câble.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur multiprises présentant un boîtier principal compor-
tant plusieurs prises électriques en ligne, ainsi qu'un câ-
ble de raccordement électrique pour lesdites prises.
[0002] Un tel connecteur est par exemple connu du
Brevet Européen EP 0 668 637 qui décrit un assembla-
ge qui est mis sous boîtier et qui présente à ses extré-
mités des éléments de fermeture rapportés qui permet-
tent de réaliser un enroulement du câble de raccorde-
ment en débord latéral du boîtier.
[0003] Pour la présentation en vue de la vente, le câ-
ble est enroulé et sa prise mâle est engagée dans une
des prises femelles, qui est située à une extrémité du
connecteur.
[0004] Si ceci permet de limiter l'encombrement, la
présentation n'est pas esthétique et de plus la prise mâ-
le déborde de l'épaisseur du boîtier, ce qui constitue une
contrainte d'encombrement qui se répercute sur la chaî-
ne logistique.
[0005] La présente invention vise à améliorer la pré-
sentation d'un connecteur multiprises sur un présentoir.
[0006] A cet effet, le connecteur multiprises selon l'in-
vention est caractérisé en ce que le boîtier principal est
logé dans un boîtier externe comportant un chemin d'en-
roulement du câble.
[0007] De la sorte, lorsque le connecteur multiprises
est déposé dans un présentoir, le câble est moins visible
et la présentation est plus esthétique.
[0008] Ce concept permet également de mettre en
oeuvre des modes de réalisation avantageux.
[0009] C'est ainsi que le boîtier externe peut compor-
ter un logement ouvert permettant une introduction du
boîtier principal par coulissement. Le boîtier externe
peut être ainsi compris d'un profilé et de deux coquilles
d'extrémité dont au moins une peut présenter une partie
de chemin d'enroulement.
[0010] Une coquille d'extrémité peut être partielle-
ment fendue pour permettre le passage du câble qui sort
du boîtier principal.
[0011] Il est particulièrement avantageux que le che-
min d'enroulement de câble soit continu sur tout le pour-
tour du boîtier externe.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, le boîtier
externe présente une rainure pour immobiliser la prise
électrique du câble de raccordement.
[0013] Cette rainure est avantageusement disposée
à une extrémité longitudinale du boîtier externe, et elle
peut être en particulier ménagée dans une coquille d'ex-
trémité.
[0014] L'invention sera explicitée par la description
qui va suivre donnée à titre d'exemple non limitatif, en
liaison avec les dessins dans lesquels :

- les figures 1a et 1b représentent respectivement en
vue latérale et en vue de dessus, un mode de réa-
lisation préféré de l'invention ;

- la figure 2 est une coupe transversale de la partie
centrale du boîtier externe selon la figure 1 ;

- les figures 3a et 3b représentent en coupe partielle
et en vue de bout une des coquilles d'extrémité de
connecteur de la figure 1 ; et

- les figures 4a et 4b représentent en vue de bout et
en vue de dessous l'autre coquille d'extrémité du
connecteur de la figure 1.

[0015] Le connecteur multiprises représenté aux figu-
res 1a et 1b présente un boîtier principal 1 comportant
un interrupteur 14 et des prises 11 présentant des con-
tacts femelles 11, ainsi qu'un câble de raccordement qui
se termine par une prise mâle 16 présentant des bornes
17. Ce boîtier principal 1 peut être un connecteur mul-
tiprises tout à fait classique tel qu'on en trouve dans le
commerce.
[0016] Selon le concept de l'invention, ce boîtier prin-
cipal 1 est incorporé à un boîtier externe qui permet
d'établir un chemin de guidage pour le câble 15.
[0017] Le boîtier externe se compose d'une partie
centrale 20, par exemple un profilé, qui présente un lo-
gement ouvert 21 s'étendant longitudinalement, et de
deux coquilles d'extrémité 30 et 40 solidaires par tout
moyen à la partie centrale 20. Les coquilles 30 et 40
présentent des portions 36 et 46 de chemin d'enroule-
ment des câbles 15 disposées en prolongement du lo-
gement 21 pour assurer préférentiellement une conti-
nuité sur tout le pourtour du boîtier externe.
[0018] Une région de col 18 de la prise 16 est main-
tenue par un logement 39 de sorte que la prise 16 est
maintenue en place dans la continuité de la longueur du
connecteur, ce qui facilite sa manipulation dans la chaî-
ne logistique et améliore l'esthétique de la présentation.
[0019] En référence à la figure 2, la partie centrale 20
est constituée par un profilé qui présente un fond 28,
surélevé dans sa partie centrale 27, et deux flans laté-
raux concaves 26 qui définissent un logement 25 qui est
un logement ouvert pour laisser libre accès aux prises
11. Ce logement ouvert 25 permet d'insérer le boîtier
principal 1 par coulissement. Les flans 26 présentent,
en particulier à leurs extrémités supérieure et inférieure,
deux régions concaves 22 et 23 qui, dans l'exemple re-
présenté, forment un demi-cercle interrompu pour lais-
ser un intervalle 29 permettant un accès du câble à l'in-
térieur du logement ouvert 21, ce qui permet plus d'un
tour d'enroulement de câble sans perte de place et sans
que le câble soit visible. Au dernier tour d'enroulement,
le câble 15 vient se loger dans le logement 39 qui est
avantageusement dans l'axe de l'intervalle 29 entre les
régions 22 et 23.
[0020] Ce logement 39, ménagé dans le demi-co-
quille 30 est représenté aux figures 3a et 3b. Il permet
un encliquetage de la région de col 18 de la prise 16,
grâce à la présence des becs supérieur et inférieur 38.
[0021] Le chemin de guidage du câble 15, référencé
36, est limité en haut et en bas par les bords 34' et 35'
des régions supérieure 34 et inférieure 35 de la coquille
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30, autour d'un contour formé de deux arcs de cercle 32
pontées par une partie droite 31. La partie inférieure 35
présente une région de socle 37 pourvue éventuelle-
ment d'une rainure d'accrochage en croix.
[0022] Aux figures 4a et 4b on voit que l'autre coquille
d'extrémité 40 présente également un chemin de guida-
ge 46 limité par les bords 44' et 45' des régions supé-
rieures 44 et 45.
[0023] La région inférieure 45 présente un socle 47
pourvu d'une rainure d'accrochage en croix 49.
[0024] Le chemin de guidage 46 se distingue du che-
min 36 par la présence d'une saignée 51 qui sépare les
régions supérieure 44 et inférieure 45 et qui se prolonge
jusqu'à une région 50, située dans l'axe du connecteur
et qui permet la sortie (en 52 voir figures la et 1b) du
câble 15 du boîtier principal 1.

Revendications

1. Connecteur multiprises présentant un boîtier prin-
cipal comportant plusieurs prises électriques en li-
gne dans une direction longitudinale, ainsi qu'un câ-
ble de raccordement électrique pour lesdites prises,
caractérisé en ce que ledit boîtier principal est logé
dans un boîtier externe comportant sur son pour-
tour externe un chemin d'enroulement du câble.

2. Connecteur multiprises selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le boîtier externe présente
un logement ouvert permettant une introduction du
boîtier principal par coulissement dans ladite direc-
tion longitudinale.

3. Connecteur multiprises selon une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le boîtier exter-
ne présente au moins une coquille d'extrémité.

4. Connecteur multiprises selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le boîtier externe présente
un profilé et deux coquilles d'extrémité.

5. Connecteur multiprises selon une des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé en ce qu'une coquille
d'extrémité est partiellement fendue pour permettre
le passage du câble qui sort du boîtier principal.

6. Connecteur multiprises selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le che-
min d'enroulement du câble est continu sur tout le
pourtour du boîtier externe.

7. Connecteur multiprises selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le boîtier
externe présente une rainure pour immobiliser une
prise électrique du câble du raccordement.

8. Connecteur selon la revendication 7, caractérisé

en ce que ladite rainure est disposée à une extré-
mité longitudinale du boîtier externe.

9. Connecteur selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ladite rainure est ménagée dans une co-
quille d'extrémité.
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